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47.2 Énergir Programme : Appareils efficaces - résidentiel Nouveau programme S.O. Non Nouveau Voir section 3 du PGEÉ 2019-2023

inclus dans 47.2 Énergir Programme : Appareils efficaces - résidentiel Volet : Thermostat électronique programmable et intelligent Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 47.2 Énergir Programme : Appareils efficaces - résidentiel Volet : Chaudières efficaces Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 47.2 Énergir Programme : Appareils efficaces - résidentiel Volet : Chauffe-eau sans réservoir à condensation Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 47.2 Énergir Programme : Appareils efficaces - résidentiel Volet : Combo à condensation Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

47.1 Énergir Programme : Soutien ménage à faible revenu (MFR) Nouveau programme S.O. Non Nouveau Voir section 3 du PGEÉ 2019-2023

inclus dans 47.1 Énergir Programme : Soutien ménage à faible revenu (MFR) Volet : Supplément ménages à faible revenu - résidentiel Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 47.1 Énergir Programme : Soutien ménage à faible revenu (MFR) Volet : Supplément ménages à faible revenu - CII Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

67.1 Énergir Programme : Appareils efficaces - affaires Nouveau programme S.O. Non Nouveau Voir section 3 du PGEÉ 2019-2023

inclus dans 67.1 Énergir Programme : Appareils efficaces - affaires Volet : Chaudières à efficacité intermédiaire Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.1 Énergir Programme : Appareils efficaces - affaires Volet : Chaudières à condensation Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.1 Énergir Programme : Appareils efficaces - affaires Volet : Chauffe-eau à condensation Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.1 Énergir Programme : Appareils efficaces - affaires Volet : Infrarouge Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.1 Énergir Programme : Appareils efficaces - affaires Volet : Hotte à débit variable Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.1 Énergir Programme : Appareils efficaces - affaires Volet : Aérotherme à condensation Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.1 Énergir Programme : Appareils efficaces - affaires Volet : Thermostats intelligents - petits clients Affaires (pilote) S.O. Non Nouveau Voir section 6.3.4 du PGEÉ 2019-2023

67.4 Énergir Programme : Construction et rénovation efficaces Nouveau programme S.O. Non Nouveau Voir section 3 du PGEÉ 2019-2023

inclus dans 67.4 Énergir Programme : Construction et rénovation efficaces Volet : Rénovation Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.4 Énergir Programme : Construction et rénovation efficaces Volet : Nouvelle construction Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

67.2 Énergir Programme : Diagnostics et mise en œuvre efficaces Nouveau programme S.O. Non Nouveau Voir section 3 du PGEÉ 2019-2023

inclus dans 67.2 Énergir Programme : Diagnostics et mise en œuvre efficaces Volet : Étude et implantation CII (nouveau) S.O. Non Nouveau Voir section 6.5.4 du PGEÉ 2019-2023

inclus dans 67.2 Énergir Programme : Diagnostics et mise en œuvre efficaces Volet : Étude et implantation CII/Étude de faisabilité CII Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.2 Énergir Programme : Diagnostics et mise en œuvre efficaces Volet : Étude et implantation CII/Encouragement à l'implantation Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.2 Énergir Programme : Diagnostics et mise en œuvre efficaces Volet : Recommissioning Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.2 Énergir Programme : Diagnostics et mise en œuvre efficaces Volet : Étude et implantation VGE (nouveau) S.O. Non Nouveau Voir section 6.5.4 du PGEÉ 2019-2023

inclus dans 67.2 Énergir Programme : Diagnostics et mise en œuvre efficaces Volet : Étude et implantation VGE/Étude de faisabilité VGE Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.2 Énergir Programme : Diagnostics et mise en œuvre efficaces
Volet : Étude et implantation VGE/Encouragement à l'implantation 

(secteur industriel)
Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.2 Énergir Programme : Diagnostics et mise en œuvre efficaces
Volet : Étude et implantation VGE/Encouragement à l'implantation 

(secteur institutionnel)
Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 67.2 Énergir Programme : Diagnostics et mise en œuvre efficaces Volet : SGE industriel (pilote) S.O. Non Nouveau
Voir section 6.5.6 et Annexe C du PGEÉ 

2019-2023

67.3 Énergir Programme Énergie renouvelable Nouveau programme S.O. Non Nouveau Voir section 3 du PGEÉ 2019-2023

inclus dans 67.3 Énergir Programme Énergie renouvelable Volet : Pré-Chauffage solaire Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

96.6 Énergir Programme Innovation efficace Nouveau programme Non Nouveau Voir section 3 du PGEÉ 2019-2023

inclus dans 96.6 Énergir Programme Innovation efficace Volet : Innovation Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

128.1 Énergir Sensibilisation Nouveau programme S.O. Non Nouveau Voir section 3 du PGEÉ 2019-2023

inclus dans 128.1 Énergir Sensibilisation Volet : Sensibilisation RES Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 128.1 Énergir Sensibilisation Volet : Sensibilisation CII Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

inclus dans 128.1 Énergir Sensibilisation Volet : Sensibilisation VGE Voir para. 324, décision D-2017-094 (7-9-2017) Oui 7 septembre 2017 Existant S.O.

67.5 Gazifère Aérotherme à condensation D-2014-204 Oui 5 décembre 2014 Existant S.O.

67.6 Gazifère Chaudière à condensation D-2009-151 Oui 19 novembre 2009 Existant S.O.

67.7 Gazifère Unité de chauffage infrarouge D-2009-151 Oui 19 novembre 2009 Existant S.O.

67.8 Gazifère Combo Hotte à débit variable et générateur d'air tempéré à condensation D-2017-133 Oui 13 décembre 2017 Existant S.O.

67.9 Gazifère Régulateur extérieur de mise en marche de Chaudière D-2017-133 Oui 13 décembre 2017 Existant S.O.

67.10 Gazifère Étude de faisabilité D-2009-151 Oui 19 novembre 2009 Existant S.O.

67.11 Gazifère Appui aux initiatives Volet Aide à l'implantation D-2012-163 Oui 3 décembre 2012 Existant S.O.

67.12 Gazifère Appui aux initiatives Volet Optimisation énergétique D-2006-58 Oui 31 mars 2006 Existant S.O.

67.13 Gazifère Supplément MFR D-2014-204 Oui 5 décembre 2014 Existant S.O.

67.16 Gazifère Cuiseur à vapeur D-2017-133 Oui 13 décembre 2017 Existant S.O.

67.14 Gazifère Lave-vaisselle Energy Star HT-ST, BT-CM D-2017-133 Oui 13 décembre 2017 Existant S.O.

67.15 Gazifère Pulvérisateur de pré-rinçage à faible débit D-2017-133 Oui 13 décembre 2017 Existant S.O.

47.3 Gazifère Éconologis Volet 2 (installation thermostat programmable) D-2017-028 Oui 17 mars 2017 Existant S.O.

La collaboration entre le gouvernement et Gazifère 

pour la livraison de ce type de mesure date de la 

décision D-2001-55 

du 19 février 2001.

47.4 Gazifère Thermostat intelligent
Ce programme sera proposé à la Régie dans le cadre du PGEÉ 2019-

2020
Non Nouveau

Gazifère a encouragé l'installation de thermostat 

programmable auprès de sa clientèle entre les années 

2001 et 2013. En 2014, Gazifère a cessé de 

promouvoir cette mesure et a conclu à une 

transformation du marché. Gazifère souhaite 

désormais encourager sa clientèle à faire un pas 

additionnel et à faire l'acquisition et l'installation de 

thermostat intelligent. Ce type de thermostats 

favorise la réalisation d'économies d'énergie puisqu'il 

facilite la programmation de la température. Il s'agit 

également d'une mesure en demande par la clientèle 

de Gazifère.
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47.5 Gazifère Chauffe-eau sans réservoir à condensation D-2017-133 Oui 13 décembre 2017 Existant S.O.

47.6 Gazifère Échangeur d'air avec récupération de chaleur D-2017-133 Oui 13 décembre 2017 Existant S.O.

37.1 et 67.18 Hydro-Québec Gestion de la demande de puissance Affaires
D-2018-025 

(diminution du budget)
Oui 7 mars 2018 Existant S.O.

38.1 Hydro-Québec Programme Produits agricoles efficaces D-2007-012 Oui 5 juin 2003 Existant S.O.

38.2 Hydro-Québec Programme Systèmes industriels D-2011-028 Oui 9 mars 2011 Existant S.O.

47.7 Hydro-Québec Sensibilisation Mieux Consommer Diagnostic residentiel D-2003-110 Oui Existant S.O.

47.7 Hydro-Québec Sensibilisation Mieux Consommer Service Comparez-Vous D-2012-024 Oui 8 mars 2012 Existant S.O.

47.7 Hydro-Québec Sensibilisation Mieux Consommer Sensibilisation intégrée D-2015-018 Oui 6 mars 2015 Existant S.O.

47.8 Hydro-Québec Programmes spécifiques Mieux Consommer Fenêtres et portes-fenêtres D-2008-024 Oui 26 février 2008 Existant S.O.

67.19 Hydro-Québec Programmes spécifiques Mieux Consommer Soutien aux projets DUD D-2011-028 Oui 9 mars 2011 Existant S.O.

47.8 Hydro-Québec Programmes spécifiques Mieux Consommer Piscines efficaces D-2014-037 Oui 6 mars 2014 Existant S.O.

47.8 Hydro-Québec Programmes spécifiques Mieux Consommer Produits economiseurs d'eau et d'énergie D-2014-037 Oui 6 mars 2014 Existant S.O.

47.8 Hydro-Québec Programmes spécifiques Mieux Consommer Éclairage D-2007-012 Oui 27 février 2007 Existant S.O.

47.9 Hydro-Québec Offres aux ménages à faible revenu D-2003-110 Oui 5 juin 2003 Existant S.O.

49.3 Hydro-Québec Gestion de la demande de puissance (résidentiel) Chauffe-eau à trois éléments D-2011-028 Oui 9 mars 2011 Existant S.O.

49.3 Hydro-Québec Gestion de la demande de puissance (résidentiel) Charges interruptibles résidentielles
D-2018-025 

(refus du budget)
Non 7 mars 2018

Toutefois, déjà présenté avant 2017 / Les projets 

pilotes faisaient partie de cette rubrique et la Régie a 

approuvé un budget de 250k$ l'année précédente

67.17 Hydro-Québec Programme Bâtiments Innovations technologiques et commerciales D-2011-028 Oui 9 mars 2011 Existant S.O.

82.1 Hydro-Québec Programme d'Utilisation Efficace de l'Énergie (PUÉE) en réseaux autonomes Innovations technologiques et commerciales Depuis 1979 Oui Depuis 1979 Existant S.O.
Budget qui ne fait pas partie de l'enveloppe en 

Efficacité énergétique

inclus dans 82.2 Hydro-Québec Sensibiliser les clients à une utilisation judicieuse de l'énergie Réseaux autonomes D-2006-56 Oui 30 mars 2006 Existant S.O.

82.2 Hydro-Québec
Déployer toutes les mesures d'économie d'énergie rentables et 

commercialement acceptables pour la clientèle
Réseaux autonomes D-2006-56 Oui 30 mars 2006 Existant S.O.

96.4 Hydro-Québec Projets de R-D du LTÉ Innovations technologiques et commerciales D-2008-024 Oui 26 février 2008 Existant S.O.

96.4 Hydro-Québec Démonstration technologique et commerciale Innovations technologiques et commerciales D-2016-033 Oui 7 mars 2016 Existant S.O. Intégration des programmes PISTE et IDEÉ en 2016

77.1 Hydro-Québec Caractérisation des potentiels solaire et éolien en réseaux autonomes Réseaux autonomes

Une première étude est actuellement en cours afin de 

caractériser le potentiel éolien.  Les résultats de cette 

étude seront obtenus au courant de l'été 2018.  

Également, des équipements pour effectuer des 

relevés terrain seront déployés dès cet année dans 

plusieurs réseaux autonomes.

78.1 Hydro-Québec
Mettre en place des projets de démonstration technologique en réseaux 

autonomes
Réseaux autonomes

Projet en cours à Quaqtaq avec la mise en service au 

début 2018 de panneaux solaires et le déploiement 

d'une batterie à l'été 2018 afin de procéder à de 

l'écrétage de pointe dès l'hiver 2018-2019.

78.2 Hydro-Québec Utilisation d'énergie renouvelable pour le chauffage de l'eau et des espaces Réseaux autonomes Sera couvert dans les actions prévues 2018-2023

79.1 Hydro-Québec
Convertir en tout ou en partie la production d'électricité vers des sources 

renouvelables ou à faible empreinte carbone
Réseaux autonomes

Plusieurs initiatives déjà enclenchées en lien avec nos 

orientations du Plan stratégique d'HQ dont, entre 

autre, l'approbation par la Régie de l'énergie d'un 

projet de raccordement au réseau intégré du village 

de La Romaine (D-2018-042) ainsi que l'annonce de 

procéder au raccordement des IDLM au réseau 

intégré.

Le Distributeur souligne que les budgets nécessaires à 

la réalisation de cette mesure doivent faire l'objet 

d'une approbation spécifique par la Régie en vertu de 

l'article 73 LRÉ.  Les projets qui ne sont pas 

suffisamment définis à ce stade ne pourront pas faire 

l'objet d'une démonstration économique et financière 

détaillée dans le cadre du dossier R-4043-2018. 

8.2 Hydro-Québec Accélérer le déploiement des infrastructures de recharge rapide
Le projet de loi a été adopté le 15 juin 2018 à 

l'Assemblée Nationale.

19.2 et 128.3 Hydro-Québec
Lancer une campagne pour informer et sensibiliser la population au sujet de la 

voiture électrique

Comme le budget associé sera assumé par le Fonds 

vert, le Distributeur comprend qu'il n'aura pas à 

justifier le budget dans le cadre du dossier R-4043-

2018. 

Financement provenant du Fonds vert 


